https://www.youtube.com/watch?v=Q6hUHQAtJ-0

https://www.youtube.com/watch?v=9vTGX-0Q_rA

https://www.youtube.com/watch?v=L3kGC8vXXi0

Le mont Caroux

Le mont Caroux, situé au cœur du parc naturel régional du Haut-Languedoc, est limité à l'ouest par les gorges d'Héric qui le séparent du massif cristallin de l'Espinouse. Son plateau long de 2 km est limité à l'est par les gorges de Colombières et au sud par la vallée de l'Orb. Du sud, de l'est et de l'ouest, ses versants hérissés d'aiguilles et d'arêtes tombent sur la plaine littorale par des abrupts de près de 800 m. En revanche, le versant nord descend en pente douce.

L'ensemble formé par le Caroux et les gorges d'Héric est un site classé. Il se situe sur le territoire des communes de Rosis, Colombières-sur-Orb, Saint-Martin-de-l'Arçon, Mons-la-Trivalle et Cambon-et-Salvergues.
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